OPERATION TRANQUILLITE ABSENCES :

STOP AUX CAMBRIOLAGES, partez serein, les gendarmes veillent.

Pendant votre absence, des patrouilles de surveillance seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler votre domicile.

Pour bénéficier de ce service entièrement gratuit, il vous suffit simplement de remplir un imprimé, disponible à la Mairie et de vous présenter à la gendarmerie – 2, rue Jean Monnet – CHARTRES, de préférence une dizaine de jours avant votre départ.

